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 I. Introduction 
 

 

1. À sa 2
e
 séance plénière, le 18 septembre 2015, l’Assemblée générale a décidé, 

sur la recommandation du Bureau, d’inscrire à l’ordre du jour de sa soixante -

dixième session la question intitulée « Examen de l’efficacité du fonctionnement 

administratif et financier de l’Organisation des Nations Unies » et de la renvoyer à 

la Cinquième Commission. 

2. La Cinquième Commission a examiné la question à sa 23
e
 séance, le 

23 décembre 2015. Les déclarations et observations faites au cours des débats sont 

consignées dans le compte rendu analytique correspondant
1
. 

 

 

 II. Examen du projet de décision A/C.5/70/L.24 
 

 

3. À sa 23
e
 séance, le 23 décembre, la Commission était saisie d’un projet de 

décision intitulé « Questions dont l’examen est reporté à une date ultérieure  » 

(A/C.5/70/L.24), déposé par son président.  

4. À la même séance, la Commission a adopté le projet de décision 

A/C.5/70/L.24 sans le mettre aux voix (voir par. 5). 

  

__________________ 

 
1
 A/C.5/70/SR.23. 

http://undocs.org/fr/A/C.5/70/L.24
http://undocs.org/fr/A/C.5/70/L.24
http://undocs.org/fr/A/C.5/70/SR.23
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 III. Recommandation de la Cinquième Commission 
 

 

5. La Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter le 

projet de décision suivant  : 

 

 

  Questions dont l’examen est reporté à une date ultérieure 
 

 

  A 
 

 L’Assemblée générale a décidé de reporter à la première partie de la reprise de 

sa soixante-dixième session l’examen des documents suivants  :  

 

  Point 134 

Projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2016-2017 
 

  Modalités de fonctionnement et conditions d’emploi en vigueur  

au Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires  
 

 Note du Secrétaire général sur les modalités de fonctionnement et conditions 

d’emploi en vigueur au Comité consultatif pour les questions administratives 

et budgétaires
1
 

 

  Prévisions de dépenses relatives aux missions politiques spéciales,  

aux missions de bons offices et aux autres initiatives politiques  

autorisées par l’Assemblée générale ou le Conseil de sécurité 
 

 Rapport du Secrétaire général sur l’examen des modalités de financement et de 

soutien des missions politiques spéciales
2
 

 Rapport correspondant du Comité consultatif pour les questions 

administratives et budgétaires
3
 

 

  B 
 

 L’Assemblée générale a décidé de reporter à sa soixante et onzième session 

l’examen des documents suivants  : 

 

  Point 134 

Projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2016-2017 
 

  Utilisation du fonds de réserve 
 

 Rapport du Secrétaire général sur l’examen du fonds de réserve
4
 

 Rapport correspondant du Comité consultatif pour les questions 

administratives et budgétaires
5
 

 

__________________ 

 
1
 A/70/544. 

 
2
 A/66/340. 

 
3
 A/66/7/Add.21. 

 
4
 A/70/395. 

 
5
 A/70/7/Add.7. 

http://undocs.org/fr/A/70/544
http://undocs.org/fr/A/66/340
http://undocs.org/fr/A/66/7/Add.21
http://undocs.org/fr/A/70/395
http://undocs.org/fr/A/70/7/Add.7

